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Dates à mettre à l’agenda 

(Pour les personnes concernées) 
 

Afin de faciliter l’organisation des diverses rencontres, l’inscription peut être nécessaire.  Dans ce cas, des 
« Forms d’inscription » sont utilisés.  Selon le cas, Il suffit : 

➔ de cliquer sur les liens de la publication; 
➔ d’utiliser le lien qui vous a été envoyé (ou qui vous sera envoyé) par courriel. 

 
 

Bassin CSS de mai 

Rencontre préparatoire offerte par L’APL 

• Le mardi 27 mai 2025 à 17h00 (au bureau de 
L’APL). 

 

➔ Un lien d’inscription sera transmis par 
courriel aux personnes concernées.  

 
Bassin Centre de services 

• Le jeudi 29 mai 2025 à 17h00 par TEAMS. 

 Séance de choix de tâche en FP et EDA 

Rencontre préparatoire offerte par L’APL 

• Le mardi 17 juin à 16h301 
 

➔ Appelez à L’APL pour vous inscrire (450-
659-5491). 

Séance de choix de tâche du CSS 

• Le jeudi 19 juin 2025 à 17h par TEAMS 

Séance de choix de poste pour les E2 

Rencontre préparatoire offerte par L’APL 

• Le lundi 23 juin à l’heure du dîner (en TEAMS). 
 

➔ Un lien d’inscription sera transmis par 
courriel aux personnes concernées. 

 

Séance de choix de poste pour les E2 du CSS 

• Le mercredi 25 juin à 17h par TEAMS. 

 Expression des préférences pour les E1 

 

• Pour les personnes ayant exprimé leur 
désir de changement à l’aide du  
formulaire « Expression des 
préférences » avant le 1er avril 2025 

 

❖ Les offres de mutation, s’il y a lieu, se feront 
entre le 1er et le 15 juin.  

Séances de choix de poste du mois d’août 
 

GROUPES :  
 

 

Rencontres préparatoires offertes par L’APL : 

• Le lundi 4 août 2025 (au bureau de L’APL) 
o 8h30 – Groupe A 
o 11h30 – Groupe B 
o 14h30 – Groupe C 

 

➔ Un lien d’inscription sera transmis par 
courriel aux personnes concernées.  

 

Séance de choix de poste par le CSS  

• Les 5 et 6 août 2025 par TEAMS 
o 5 août à 14h00 – Groupe A 
o 6 août à 9h00 – Groupe B 
o 6 août à 14h00 – Groupe C 

 

 

A 

• Tous les champs du secondaire 
(incluant 01 AUT et 01 GSM 
primaire et secondaire) 

 

B 

• Champ 01 au primaire (excluant 
01 AUT et 01 GSM primaire et 
secondaire) 

• Spécialistes au primaire 

• Champ 20 ACP 

C 
• Champs 02 et 03 (préscolaire et 

primaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                          :  Séance d’information sur l’ASSURANCE-EMPLOI 
 

 Si j’ai une fin de contrat le 30 juin ou avant, je 
rencontre la 1ère condition pour avoir droit à 
l’Assurance-emploi. 

 
 

Pour en savoir plus sur : 
➢ la procédure de 2025; 

➢ les pièges à éviter; 

➢ l’admissibilité; 

➢ la reconnaissance des heures de travail; 

➢ les droits de la femme enceinte; 

➢ le taux de prestation; 

➢ les cas particuliers de l’ÉDA et de la FP. 

Date :  Le mardi 17 juin 2025 
Heure : 16h45 (Accueil des participants à compter de 
16h15) 
Lieu : Au bureau de L’APL (36 boul. Taschereau, La Prairie) 
 

INSCRIPTIONS : au plus tard le 12 juin à 16h 
 

Deux façons de vous inscrire :  
 
❖ Cliquer ici ou utiliser le code QR 
❖ Cliquer sur le bouton “Inscriptions”  

de la page d’accueil de L’APL  
(www.lignery.ca) 

 

https://forms.office.com/r/CqEgWNBZr9
https://lignery.ca/h/inscriptions/


 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Journées de recrutement du CSS 
 
Surveillez attentivement vos courriels du 
CSS ainsi que son site WEB afin de ne pas 
manquer les informations importantes 
concernant les journées de recrutement 
des 7 et 8 août 2025. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
    Événements de recrutement | CSSDGS 
 

Une action de votre part pourrait être nécessaire avant le 30 mai ou le 4 juillet selon votre situation.  Des 
documents tels que le Brevet et un curriculum vitae pourraient être demandés.  Mieux vaut vous préparer 
à l’avance.            

 → Enseignant(e)s qualifié(e)s - Préqualification postes réguliers - 25-26 (30 mai) 
 → Enseignant(e)s non qualifié(e)s - Contrats - 25-26 (4 juillet) 
 

 

 

ÉPREUVES MINISTÉRIELLES DE FIN D’ANNÉE 2024-2025 
 

 

 

Journées de libération pour la correction des épreuves obligatoires et  
l’administration de l’épreuve unique de langue seconde au secondaire 

 
 

Pour l'année scolaire 2024-2025, les encadrements vous accordent le même nombre de journées de libération pour la correction des 
épreuves ministérielles que l'année dernière. 
 

En effet, le gain obtenu par l'annexe 5 de la convention 2020-2023 s'applique encore une fois cette année (2024-2025).  À cela s'ajoute 
la journée prévue dans les règles budgétaires (mesure 15130).   

 
Niveau 

 

 
Épreuves 

 
Mesure 15130 

 
Annexe 5  

Total des journées 
de libération 

4e année du 
primaire 

Épreuves obligatoires de français (lecture 
et écriture) 

Une journée Une demi-journée Une journée et 
demie 

6e année du 
primaire 

Épreuves obligatoires de français (lecture 
et écriture) et mathématique 

Une journée Une journée Deux journées 

2e année du 
secondaire 

Épreuve obligatoire de français (écriture) Une demi-journée 
par groupe 

 Une demi-journée 
par groupe 

5e année du 
secondaire 

Épreuve unique d’interaction orale en 
langue seconde 

Une demi-journée 
par groupe 

 Une demi-journée 
par groupe 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Congé de maternité
 

❖ Vous êtes enseignante régulière temps plein (E1) ou régulière temps plein à statut particulier (E2) (permanente ou 
en voie de permanence) enceinte, votre date prévue d’accouchement est en juillet, en août ou en septembre 2025 et 
vous ne voulez pas avoir de problèmes avec les paies d’été et les paies de congé de maternité.  

❖ Vous êtes enseignante sur la liste de priorité, enceinte et votre date prévue d’accouchement est en juillet, en août ou 
en septembre 2025. 

➢ Vous devez prendre rendez-vous avec Sophie Hébert ou Valérie Côté pour être en mesure de déposer une 
demande de congé de maternité avant le 16 juin 2025.  

❖ Vous êtes enceinte, votre date prévue d’accouchement est en octobre ou novembre et vous jonglez avec l’idée de ne 
pas rentrer en août.  

 

➢ Vous auriez avantage à rencontrer Sophie Hébert ou Valérie Côté en juin pour pouvoir prendre une décision éclairée. 

Suppléance occasionnelle pour les personnes qui NE FONT QUE de la suppléance-secteur JEUNES 
 
 
 

S’applique à compter du 1er jour de 
l’année scolaire 24-25 

Clause 6-7.03 - Suppléante ou le suppléant occasionnel (60 minutes) 

 À compter du 1er 
jour de travail de  
l’année scolaire  

2024-2025 

À compter du 141e 
jour de travail de  
l’année scolaire  

2024-2025 

À compter du 141e 
jour de travail de  
l’année scolaire  

2025-2026 

À compter du 141e 
jour de travail de  
l’année scolaire  

2026-2027 

Non légalement qualifié 51,46 $ 52,79 $ 54,11 $ 56,01 $ 

Légalement qualifié2 60,04 $ 61,60 $ 63,14 $ 65,35 $ 

 
❖ Cette rémunération correspond à une période de suppléance assignée de 60 minutes et est ajustée au prorata de 

la durée de la tâche éducative de la personne enseignante remplacée.   
o Paiement à la minute selon la durée;  
o AU PRIMAIRE ET AU SECONDAIRE → Les AD (ou battements) doivent être rémunérés lorsque la personne 

suppléante ne détient aucun contrat (temps partiel ou temps plein) de manière concurrente.  
o Toutes les autres tâches expressément confiées par la direction (par écrit) doivent être rémunérées.  

 

❖ Il n’y a plus de plafond, plus de diviseur, plus de différence entre le primaire et le secondaire. 

Information à diffuser 

largement pour assurer la 

mise en place adéquate de 

cette nouvelle disposition 

DEPUIS 
SEPTEMBRE 2024 

https://www.cssdgs.gouv.qc.ca/carriere-et-emplois/evenements-de-recrutement/
https://atlas.workland.com/work/55474/journee-recrutement-enseignantes-qualifiees-prequalification-postes-25-26
https://atlas.workland.com/work/55479/journee-recrutement-enseignantes-non-qualifiees-contrats-25-26

